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n° 65 130 du 26 juillet 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juin 2010 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 mai 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. SAROLEA loco Me V.

HENRION, avocates, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique tutsie. Vous arrivez

dans le Royaume le 20 octobre 2009 et demandez l’asile le même jour. Vous naissez le X à Kacyiru.

Votre dernière adresse se situe dans le secteur de Remera (district : Gasabo) à Kigali, là où vous êtes

née et avez toujours vécu. Vous obtenez votre diplôme d’humanités secondaires à Gikondo en 2003.

De 2003 à 2009, vous vendez des vêtements dans le quartier Matteus de Kigali dans votre propre

magasin.
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Vos parents sont tués le 11 avril 1994. A leur mort, vous vous cachez chez [M.H.], un voisin Hutu. Vous

y restez pendant toute la durée de la guerre. Lorsque le FPR entre dans Kigali, au début du mois de

juillet 1994, [M.H.] s’enfuit avec toute sa famille. À cette période, [M.O.], d’origine ethnique tutsie, est

également votre voisine.

[M.H.] est condamné à 15 ans de prison en 1ère instance par la gacaca du secteur de Remera.

Le 10 août 2009, le capitaine [N.W.] et sa soeur, [M.O], se rendent à votre domicile afin de vous

demander de charger [M.H.] à l’occasion de son procès en appel. Ils vous demandent de l’accuser

d’avoir tué le mari de [M.O.], [M.S.].

Le 20 août 2009, le chargé de sécurité du quartier, un certain [P.], vous remet une convocation afin que

vous comparaissiez devant la juridiction gacaca d’appel du secteur de Remera.

Le 23 août 2009, vous refusez d’accuser [M.H.] devant la juridiction gacaca d’appel du secteur de

Remera, contrairement à ce qui vous a été demandé.

e 26 août 2009, vers 20 heures, trois individus vous enlèvent sans dire un mot alors que vous êtes

devant votre porte. Ils vous mettent un sac de jute sur la tête, vous font monter dans leur voiture et vous

amènent dans un bois. Ils vous maltraitent et vous disent que vous avez refusé de charger [M.H.]. Vous

perdez connaissance et reprenez conscience à l’hôpital. Vous ignorez qui vous y a emmené. Vous y

restez cinq jours.

Après être revenue de l’hôpital, vous allé voir l’exécutif de Remera, [N.P.], pour lui parler de votre

agression. Comme il ne veut pas vous écouter, vous allez voir la personne chargée des problèmes de la

population au niveau du district, [R.E.]. Celui-ci vous dit que tout est de votre faute car vous refusez de

charger un Interahamwe et que si vous acceptiez de le charger, vous seriez tranquille.

Le 3 septembre 2009, le chargé de sécurité du quartier vous remet une convocation afin que vous

comparaissiez à nouveau devant la juridiction gacaca d’appel du secteur de Remera.

Le 6 septembre 2009, vous refusez à nouveau d’accuser, pour les mêmes faits, [M.H.] devant la

juridiction gacaca d’appel du secteur de Remera.

Le 9 septembre 2009, des individus tirent sur votre domicile. Ils visent la fenêtre de votre chambre. Une

balle atteint votre domestique. Vous appelez la police, qui se rend sur place, et votre domestique est

emmenée à l’hôpital. Les policiers vous disent qu’il s’agissait de voleurs.

Le 13 septembre 2009, alors que vous rentrez chez vous, vous trouvez deux personnes qui vous

attendent à l’intérieur de votre domicile. Ces deux individus vous enlèvent et vous enferment dans un

immeuble inachevé à Kimironko. Vous restez enfermée jusqu’au 16 septembre 2009. Lors de votre

détention, ces individus vous reprochent de soutenir les Interahamwe. Vous êtes victime de violences.

Le 16 septembre 2009, un individu vous fait sortir de votre lieu de détention. Vous pensez qu’il est là

pour vous tuer. Vous le suppliez de ne pas le faire et lui promettez un million de francs rwandais s’il

vous laisse la vie sauve. Il accepte à condition que vous quittiez le Rwanda. Vous lui dites que vous

êtes d’accord et lui fixez un rendez-vous à [N.]. Vous vous rendez ensuite chez une amie commerçante,

[M.D.], qui vous doit un million. Elle vous rend cette somme afin de payer l’individu vous ayant aidée à

vous échapper.

Vous quittez le Rwanda le 17 septembre 2009 grâce au chauffeur de [M.D] qui vous conduit en

Ouganda chez un certain [G.]. Vous restez chez ce [G.], à Mengo, jusqu’au 19 octobre, date à laquelle

vous vous envolez pour la Belgique.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous n’avez plus de contact avec le Rwanda car vous n’avez pas les

numéros de téléphone des personnes que vous pourriez contacter.

B. Motivation
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides n’est pas

convaincu du fait que vous ayez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens

défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, plusieurs

éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos propos.

Premièrement, il est pour le moins peu vraisemblable que le capitaine [N.W.] et sa soeur, [M.O.], aient

besoin de vous afin de faire condamner [M.H.] alors que celui-ci a déjà été condamné à 15 ans de

prison en 2007 et qu'il est d’ores et déjà en prison (rapport d’audition du 11/03/2010, p. 8).

L’invraisemblance de vos propos sur ce point est renforcée par le fait que [M.H.] a été condamné sans

que vous ayez à témoigner à charge. De la sorte, votre aide n’est absolument pas nécessaire afin

qu’une peine soit prononcée à l’encontre de [M.H.]. D’ailleurs, interrogée sur la raison pour laquelle

[M.O] et son frère n’ont pas fait appel à vous dès 2007, vous dites l’ignorer (rapport d’audition du

11/03/2010, p. 8). Le CGRA relève dès lors que vous n’êtes pas en mesure d’expliquer pourquoi [M.O.]

n’ont pas fait appel à vous dès le premier procès de [M.H.]. Tel constat tend à décrédibiliser vos

déclarations sur ce point et, partant, le bien-fondé de votre demande d’asile.

Par ailleurs, si [M.O.] et son frère avaient réellement voulu que [M.H.] soit condamné à une plus lourde

peine, ils auraient interjeté appel dès le prononcé du jugement en 2007 sans attendre le mois d’août

2009 et vous auraient contactée dès ce moment.

Enfin, il n’est pas crédible que [N.W.] et [M.O.] se contentent de simplement vous demander de dire à la

gacaca que [M.H.] a tué le mari de [M.O] et pillé sa maison (rapport d’audition du 12/04/2010, p. 40). En

effet, s’il s’était agi de convaincre la juridiction gacaca de la culpabilité de [M.H.], [M.O.]et son frère vous

auraient donné plus de détails afin de renforcer les accusations qu’ils vous demandent de porter et

d’ajouter du crédit à vos déclarations.

Deuxièmement, concernant vos convocations devant la gacaca de secteur de Remera, le

Commissariat général constate que vous ne présentez aucune convocation, aucun PV d’audition, aucun

témoignage ou autre moyen de preuve qui aurait permis de le convaincre de la véracité de vos dires.

Par ailleurs, alors que vous êtes devant la gacaca, vous ne faites pas état des pressions dont se

rendent coupables [N.W.] et [M.O.] à votre égard (rapport d’audition du 11/03/2010, p. 9). Or, si vous

craigniez véritablement pour votre vie, vous auriez tout mis en oeuvre afin de la sauver ; ce notamment

en dénonçant officiellement [N.W] et [M.O] devant la gacaca. Interrogée sur les raisons pour lesquelles

vous n’avez pas agi de la sorte, vous répondez que c’est parce que la gacaca ne vous l’a pas demandé

(rapport d'audition du 11/03/2010, p. 9). Cette explication ne peut convaincre le CGRA car la gacaca ne

pouvait pas savoir à l’avance qu’on vous avait demandé de faire un faux témoignage. Il vous appartenait

de l’expliquer spontanément.

Troisièmement, le CGRA estime que les circonstances entourant votre évasion sont dénuées de toute

vraisemblance.

En effet, votre évasion de votre lieu de détention se déroule avec tant de facilité que celle-ci n’est pas

crédible. De fait, qu’une personne, que vous ne connaissez pas et qui est chargée de votre surveillance

accepte aussi facilement de vous aider à vous échapper, au péril de sa vie (rapport d’audition du

12/04/2010, p. 27), est invraisemblable. Le fait qu’une somme d’argent ait été offerte à cet individu

n’énerve pas ce constat.

Par ailleurs, concernant la somme d’argent que vous remettez à la personne vous aidant à vous

échapper, il n’est pas vraisemblable que celui-ci vous fasse confiance aussi facilement. En effet, vous

n’avez pas une telle somme sur vous et il vous faut aller chez une de vos amie qui vous doit un million

de Frw afin de récupérer cette somme. Néanmoins, la personne ayant facilité votre évasion ne vous

accompagne pas chez elle, alors que celle-ci ne vous connaît pas, vous faisant dès lors entièrement

confiance. Telle confiance spontanée en une inconnue est invraisemblable, surtout lorsqu’on considère

les menaces pesant sur l’individu vous aidant à vous évader en raison de l’aide qu’il vous a apportée.

Le CGRA remarque également que vous fuyez le Rwanda non pas de votre propre volonté mais

seulement sur les conseils d’un inconnu, soit la personne vous ayant aidée à vous échapper de votre
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lieu de détention (rapport d’audition du 12/04/2010, p. 28). Nouvellement, telle invraisemblance mine

sérieusement la crédibilité à accorder à vos déclarations.

Ainsi, la facilité avec laquelle votre évasion aurait été menée à bien contredit la gravité des menaces

pesant sur vous.

Quatrièmement, le CGRA constate que vos propos sont entachés d’une contradiction qui ruine la

crédibilité à accorder à vos propos. En effet, concernant votre détention, alors que vous dites

initialement avoir été détenue dans la cave d’un immeuble à un étage inachevé se trouvant à Kimironko

(rapport d’audition du 11/03/2010, p. 7), vous revenez ensuite sur vos déclarations en déclarant que

vous avez été détenue à la prison de Kimironko (rapport d’audition du 12/04/2010, p. 27). Telle

contradiction portant sur un élément essentiel de votre récit d’asile décrédibilise l’ensemble de celui-ci.

Cinquièmement, le CGRA note que c’est le fait d’avoir à témoigner à charge de [M.H.] qui est à la base

de votre fuite du Rwanda et de votre demande d’asile en Belgique. Le CGRA estime à ce propos que le

manque de démarches effectuées afin de vous enquérir des suites des événements que vous prétendez

avoir vécus empêche de prêter foi au récit que vous relatez (Cf. not. CCE, arrêt n°4413 du 3/12/07).

C’est ainsi que vous ne savez pas pourquoi [M.H.] a été condamné à 15 ans d’emprisonnement (rapport

d’audition du 11/03/2010, p. 20), que vous ne savez rien d’autre que ce que [M.O] vous a dit de dire

(rapport d’audition du 11/03/2010, p. 21) et que vous ne savez pas non plus devant quelle gacaca [M.H.]

a été condamné (rapport d’audition du 12/04/2010, p. 39). Le fait que vous vous désintéressiez de

[M.H.], soit de la personne qui est à la base de votre demande d’asile et à laquelle vous devez la vie

(celui-ci vous ayant cachée durant toute la période du génocide), permet de mettre en doute le

fondement même de vos craintes et, partant, le bien-fondé de votre demande d’asile.

Sixièmement, le CGRA relève que vous déclarez que les autorités rwandaises vous emprisonnent en

vous laissant garder votre GSM avec vous (rapport d’audition du 12/04/2010, p. 30 et 31). Le CGRA

considère qu’il n’est pas du tout crédible que des autorités, formées à cette tâche, vous enferment tout

en vous permettant de garder avec vous un moyen de communication qui vous permettrait d’appeler de

l’aide à l’extérieur de la prison.

Septièmement, le CGRA relève une contradiction en vos propos concernant les questions que vous

aurait posées la gacaca. En effet, dans un premier temps, vous déclarez qu’on vous demande si vous

savez quelque chose sur [M.H.], si vous l'avez vu pillé durant la guerre et si celui-ci a tué le mari de

[M.O](rapport d’audition du 11/03/2010, p. 9). Il s’agit là de questions précises. Vous revenez par la

suite sur ces propos en déclarant que la gacaca vous a juste demandé si vous saviez quelque chose

sur Hussein et de dire la vérité. Il s’agit là d’une question beaucoup plus large (rapport d’audition du

12/04/2010, p. 38). Une telle divergence dans la nature des questions qui vous ont été posées devant la

gacaca tend à miner la crédibilité à accorder à vos propos.

Huitièmement, concernant votre voyage jusqu’en Belgique, il est clair que vous dissimulez des

éléments aux instances d’asile. C’est ainsi que le CGRA constate que vous ignorez le nom qui figurait

dans le passeport avec lequel vous avez voyagé, que vous ne savez pas si celui-ci était recouvert d’un

visa et que vous ne savez pas non plus si c’était votre photo qui figurait dans le passeport (rapport

d’audition du 12/04/2010, p. 33 et 34). Il n’est ainsi guère permis de penser que vous ayez pu voyager

en ignorant des informations essentielles contenues dans le passeport. De même, il n’est guère crédible

que vous ayez pu passer aussi aisément les postes de contrôles frontaliers dans ces conditions. En

effet, à l’aéroport de Bruxelles National, chaque voyageur est soumis à un contrôle personnel et

individuel. Ce contrôle comprend notamment la vérification de la validité du document de voyage, la

comparaison de la photo comprise dans le document avec la personne en question et la vérification

d’éventuels signes de contrefaçon. Enfin, ce contrôle se fait de manière systématique et sans exception.

Dès lors, il n’est pas crédible que vous ayez pu passer ces contrôles frontaliers sans vous faire repérer

dans les circonstances que vous avez décrites. Il est aussi incompréhensible que vous ne puissiez à

tout le moins produire votre ticket d’avion, votre carte d’embarquement ou un ticket de bagagerie.

L’absence de ces pièces constitue un indice de nature à mettre en cause votre bonne foi dans le cadre

de la présente procédure.

Le CGRA relève également que vous n’êtes pas capable de donner le nom complet du passeur qui

vous a fait voyager jusqu’en Belgique ni celui de la personne qui vous aurait hébergée en Ouganda

(rapport d’audition du 12/04/2010, p. 34).
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Enfin, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ne rétablissent aucunement

sa crédibilité.

Pour ce qui est de la copie de votre carte d’identité, même si celle-ci peut constituer un début de preuve

de votre identité, laquelle n’est pas remise en cause par la présente décision, ce document ne peut

nullement attester des persécutions dont vous faites état et n’offre donc aucune raison valable

d’invalider les considérations exposées précédemment.

Quant au certificat médical établi par le CHU de Kigali, le fait que celui-ci indique que vous êtes arrivée

en consultation après avoir été battue par des malfaiteurs ne peut venir appuyer votre demande d’asile.

En effet, le docteur établissant ce certificat ne fut pas témoin de l’agression dont vous dites avoir été

victime. Il n’a pu se baser que sur vos seules déclarations afin d’écrire cela. De la sorte, ce docteur ne

peut affirmer que les blessures pour lesquelles vous vous présentez au CHU de Kigali sont bien dues

au fait d’avoir été battue par des malfaiteurs ainsi que vous l’affirmez.

Le certificat établi par le docteur [C.D.] ne peut pas non plus servir à rétablir la crédibilité de votre récit.

En effet, ce certificat ne fait que dire que vous vous plaignez d’avoir été victime de violences sexuelles

dans votre pays, mais indique également que ce genre de violences ne laissent pas de traces. Ainsi, ce

certificat ne peut même pas servir à prouver le fait que vous ayez été victime de violence sexuelle, où et

quand que ce soit. Quant au fait que vous soyez suivie en gynécologie pour des douleurs, cela

n’implique nullement que celles-ci soient dues à des violences que vous auriez subies au Rwanda.

Pour ce qui est du certificat médical établi par le docteur [A.D.] du centre hospitalier Peltzer – La

Tourelle de Verviers, celui-ci n’apporte aucun élément concernant les persécutions que vous invoquez

en soutien de votre demande d’asile. Ce certificat signale par ailleurs que votre bilan est normal.

Le CGRA relève encore que vous ne déposez aucun document permettant de prouver les faits de

persécution que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. A ce propos, il convient de rappeler

la jurisprudence du Conseil d’Etat, de la Commission permanente de recours des réfugiés et du Conseil

du Contentieux des Etrangers, selon laquelle il n’appartient pas au Commissariat général de rechercher

lui-même les éléments susceptibles de prouver la réalité des récits du demandeur d’asile ou l’actualité

de sa crainte. L’atténuation de la charge de la preuve en matière d’asile ne va pas jusqu’à renverser la

charge de la preuve sur la partie adverse, en effet, il appartient à la personne qui revendique le statut de

réfugié d’établir elle-même qu’elle craint avec raison d’être persécutée et de rendre compte de façon

plausible des raisons qu’elle invoque (CE X du 11/06/2004, CPRR n°Xdu 25/01/2001 et CCE n°286 du

22/06/2007).

Le CGRA constate finalement que vous déclarez ne plus avoir de contacts avec le Rwanda, ce qui fait

que vous ne pouvez prouver vos déclarations. Invitée à justifier cela, vous déclarez que vous n’avez pas

de contacts avec le Rwanda car vous avez perdu les numéros de téléphone des personnes que vous

pouvez contacter (rapport d’audition du 11/03/2010, p. 5). A ce propos, il n’est pas crédible que vous ne

connaissiez aucun de ces numéros par coeur ou l’adresse de telle ou telle personne, ou encore que

vous n’ayez pas effectué de recherches afin de pouvoir contacter quelqu’un dans votre pays d’origine.

Le CGRA ne peut dès lors que constater le fait que vous n’avez pas entrepris la moindre démarche afin

de contacter quelqu’un au Rwanda qui pourrait confirmer votre récit d’asile. Le CGRA relève donc que

c’est sciemment que vous n’avez plus de contacts avec le Rwanda et que, agissant de la sorte, vous

vous refusez à apporter le moindre élément qui pourrait venir prouver votre récit d’asile.

En conséquence et après pondération de l’ensemble des éléments figurant au dossier, le

Commissariat général considère que les indices d’invraisemblance frappant vos propos

l’emportent sur ceux plaidant en faveur de leur vraisemblance et que vous avez, probablement,

quitté votre pays d’origine pour d’autres motifs que ceux invoqués à l’appui de votre requête.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation de l’article 1 A 2 de la Convention de Genève du 18 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés (ci-après dénommé « la Convention de Genève »), la violation des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), la violation des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et la

violation du principe général de bonne administration. La partie requérante retient enfin un erreur

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause et apporte, en particulier, des informations concernant le

système de délation ayant cours au Rwanda.

2.4 En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et la

reconnaissance de la qualité de réfugié ou à défaut de lui attribuer le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la

qualité de réfugié

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2 La décision attaquée rejette la demande après avoir jugé que plusieurs éléments affectent la

crédibilité des propos de la requérante. Elle considère peu vraisemblable que l’aide de la requérante soit

nécessaire afin de faire condamner [M.H.] puisqu’une peine de prison a été prononcée en première

instance. De plus, la requérante n’explique pas la raison pour laquelle le capitaine [N.] et sa sœur

n’auraient pas fait appel à elle dès la première instance. Elle observe par ailleurs que la requérante ne

fournit aucune convocation, PV d’audition ou témoignage prouvant qu’elle a été convoquée devant la

justice « gacaca » et ne fait pas état devant cette instance des pressions qu’elle subit. Elle considère

ensuite que l’évasion de la requérante est dénuée de toute vraisemblance. En outre, elle estime que la

requérante ne s’est pas suffisamment enquis de la suite des évènements. Elle considère que la

requérante dissimule aux instances d’asile des éléments concernant son voyage en Belgique. Elle

estime enfin que les documents produits ne peuvent rétablir la crédibilité défaillante du récit.

3.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle apporte, dans un premier

temps, des éléments concernant le système de délation, institutionnalisé au Rwanda, afin de prouver

que celui qui ne s’y conforme pas subit des conséquences fâcheuses. La partie requérante soutient

ensuite que les convocations et les PV d’audition ne sont pas délivrés aux témoins. Elle ajoute qu’il n’est

pas invraisemblable qu’elle ait pu négocier sa libération puisque la corruption est très importante au

Rwanda. Quant à son évasion, la partie requérante précise qu’elle avait donné son numéro de

téléphone et l’adresse de son amie et qu’elle ne pouvait dès lors échapper à l’attention du ravisseur.

Elle insiste sur le fait que ce n’est pas par désintérêt qu’elle n’a pas suivi le procès de [H.] mais afin de

rester en dehors de l’affaire. Elle conclut qu’elle n’a plus de contacts avec le Rwanda afin d’éviter de

montrer qu’elle est toujours en vie.

3.4 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante présente le système de délation qui a

été institutionnalisé au Rwanda et fait référence à plusieurs rapports afin d’établir ses dires. La partie

défenderesse, dans sa note d’observation n’apporte aucun élément afin de répondre à cette

argumentation. Le Conseil considère que la partie requérante apporte à suffisance des éléments
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démontrant que l’existence de la pratique de la délation au Rwanda et que celui qui ne s’y conforme pas

risque d’en subir les conséquences.

3.5 Quant à l’invraisemblance que le capitaine [W.] et sa sœur aient fait appel à la requérante pour faire

condamner [H.], le Conseil estime que la partie requérante explique à suffisance son rôle de témoin sur

l’assassinat du mari de la sœur de [W.] et sur la responsabilité du pillage de cette famille. Elle explique

avec précision de quelle manière les preuves sont récoltées lors de procès de génocide. Le Conseil

considère ainsi qu’il n’est pas invraisemblable que le capitaine et sa sœur aient fait appel à la

requérante.

3.6 Quant au reproche de ne présenter aucune convocation, PV d’audition et de ne pas dénoncer

devant la juridiction « gacaca » les pressions dont elle est victime, la partie requérante donne des

explications à suffisance. Elle soutient par ailleurs que dénoncer les pressions peut être considéré

comme un délit d’audience. Le Conseil, dans la mesure où il estime que, sur la base de spièces du

dossier administratif et du dossier de la procédure, l’existence de la pratique de la délation est prouvée

à suffisance au Rwanda, peut se rallier à l’argumentation de la partie requérante. Par ailleurs, le Conseil

constate qu’il ne dispose, au vu du dossier administratif, d’aucune information à part les déclarations de

la requérante concernant la possibilité des témoins de fournir les PV d’audition ou les convocations

devant les juridictions « gacaca ». La question est évidemment, de ce point de vue, de savoir si les

déclarations de la requérante possèdent suffisamment de crédibilité pour emporter la conviction. Le

Conseil constate que la requête est convaincante et lui permet de conclure que les explications de la

partie requérante concernant les convocations sont plausibles.

3.7 Le Conseil observe, en outre, que la partie défenderesse, en sa qualité d’instance spécialisée,

seule chargée de l’instruction des demandes d’asile et disposant d’un service de documentation

n’apporte aucun élément concret quant au déroulement de la procédure devant les juridictions

« gacaca », aux pièces qui ont cours dans cette procédure et à l’accessibilité de celles-ci pour un

témoin.

3.8 Quant aux invraisemblances des circonstances de l’évasion, le Conseil constate que les propos de

la requérante paraissent spontanés et n’y aperçoit aucune indication justifiant que sa bonne foi soit mise

en cause.

3.9 Un autre grief de l’acte attaqué repose sur une contradiction sur le lieu de détention de la

requérante. L’acte attaqué soutient que la requérante dit qu’il s’agit d’un immeuble inachevé puis elle dit

qu’elle était détenue dans une prison. La partie requérante observe que la partie défenderesse a

directement parlé de prison lors de la deuxième audition et que cette contradiction n’a pas lieu d’être

dans la mesure où la langue française et la langue de la requérante ne mettent pas en exergue les

différences entre ces termes et que la requérante a supposé qu’il s’agissait du lieu où elle était

enfermée. Le Conseil se rallie au motif de la partie requérante au vu des rapports d’audition figurant au

dossier administratif. Il considère, à l’instar de la partie requérante, que la contradiction n’est pas

avérée.

3.10 De même, il est possible d’appliquer ce raisonnement de manière analogique quant au GSM. Il

s’agit en effet d’un enlèvement effectué par des organes parallèles à ceux de la police et en termes de

requête, la partie requérante explique qu’il n’y avait pas de réseau là où elle avait été emmenée et

qu’elle ne pouvait utiliser ce moyen de communication. Si les moyens développés dans la requête ne

permettent pas de lever toutes les zones d’ombre de son récit, le Conseil considère que le doute doit

pouvoir bénéficier à la requérante pour cette partie du récit.

3.11 L’acte attaqué fait grief à la requérante de se désintéresser de la situation de [H.] et que ce

manque de démarches empêche de prêter foi à son récit. À cet égard, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

(ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés,

Genève, 1979, réédition, 1992, p. 51, § 196 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères). Si,

certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins

que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions

pour bénéficier du statut qu’il revendique. Néanmoins, le Conseil estime, en l’espèce que la partie
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requérante justifie et explique à suffisance ce manque de démarches par le fait qu’elle souhaitait rester

à l’écart de son ancien bienfaiteur. Le Conseil ne peut se rallier au motif de l’acte attaqué qui considère

que ce manque de démarche empêche de prêter foi à son récit.

3.12 L’acte attaqué considère que la requérante a dissimulé des éléments aux instances d’asile

concernant son voyage jusqu’en Belgique et qu’à l’aéroport de Bruxelles National, chaque voyageur est

soumis à un contrôle personnel et individuel. La partie requérante explique en termes de requête,

qu’elle a bénéficié de prestations de passeurs mais qu’elle ignore de quelle manière ils opèrent. Le

Conseil constate que s’il est un fait que les non-ressortissants de l’Union Européenne sont soumis,

comme le mentionne l’acte attaqué, à des contrôles d’identité rigoureux, le Conseil ne peut écarter le fait

que certaines filières puissent néanmoins se jouer desdits contrôles. En tout état de cause, il ne peut

considérer que ce motif de l’acte attaqué soit déterminant.

3.13 Enfin, concernant les attestations médicales, le Conseil ne peut se rallier à l’argument de la partie

défenderesse qui les écarte au motif que « le docteur établissant ce certificat ne fut pas témoin de

l’agression dont vous dites avoir été victime ». Le Conseil constate que ces certificats médicaux ne sont

pas remis en cause et font échos aux faits évoqués par la requérante. Il observe également que l’un des

certificats établit qu’elle est arrivée en consultation après avoir été battue par des malfaiteurs. Le constat

qu’elle a subi des violences n’est donc pas remis en cause par la partie défenderesse. Le Conseil

estime donc qu’elles sont avérées.

3.14 Par conséquent, le Conseil constate que la requérante a déjà été victime de violences qui peuvent

être assimilées à des persécutions. Le Conseil estime que la requérante entre dans le champ de l’article

57/7bis de la loi du 15 décembre 1980 qui dispose qu’il considère « le fait qu’un demandeur a déjà été

persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle

persécution ou de telles atteintes comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être

persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de penser

que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas et qu’elles ne peuvent à elles

seules être constitutives d’une crainte fondée ». Il reste en conséquence à évaluer si sa crainte peut être

rattachée à l’un des critères visés à l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

3.15 Le Conseil tient les persécutions alléguées pour établies à suffisance et estime qu’il existe

également suffisamment d'indices du bien-fondé de la crainte du requérant de ne pas pouvoir obtenir

une protection adéquate auprès des institutions de son pays pour justifier que le doute lui profite. Le

Conseil ne peut en effet exclure qu’en cas de retour dans son pays, la requérante soit exposée à de

nouvelles persécutions en raison de ses opinions politiques et de sa race.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


